
Le Service d'aide à domicile
Ville de Janzé

Vous souhaitez vivre à votre domicile et pour cela vous avez besoin d'un accompagnement ?
Le Centre Communal d'Action Sociale propose un service d'aide à domicile pour aider les
personnes confrontées à une perte d’autonomie et à des difficultés pour accomplir les
gestes de la vie quotidienne. Préparation des repas, aide au lever et au coucher, hygiène
quotidienne et aide à la mobilité sont assurées par des auxiliaires de vie qualifiées.

Le service d'aide à domicile réalise également les dossiers de demandes d’aides financières auprès du
Département et des caisses de retraite pour financer l’intervention à domicile. 

 

Contact
CCAS

Les Halles
entrée côté rue du Dr Roux
02 30 30 01 13

 Nous contacter

rgba(255,255,255,1)

Horaires
Du lundi au vendredi
9h-12h
14h-17h

Fermeture jeudi après-midi 

En dehors des horaires d'ouverture,
contactez la mairie en cas d'urgence.
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https://www.janze.fr/mon-quotidien/social-et-sante/action-sociale/le-service-daide-domicile
https://www.janze.fr/
https://www.janze.fr/www.janze.fr/nous-contacter
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